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Double langage
sur l'armee
Par Antoine Maurice1

Au cours d'une recente
seance ä Berne, un ancien
officier general aux etats
de service impression-
nants, exprima sans detour
son inquietude devant ce
qu'il appelait une tendance
funeste ä civiliser la chose
militaire. Par lä, il entendait
les projets de reforme du
Departement militaire
visant ä subordonner l'armee
non seulement au
Gouvernement, comme il se doit,
mais ä l'administration
federale. Cet officier affirmait
l'existence dans la Constitution

d'une certaine autonomie
de l'ordre militaire qui

se traduit par la nomination
d'un general en temps de
guerre.

Apres le rejet des initiatives

populaires du mois de
juin dernier sur l'armee, sa
legitimite s'est affermie.
Elle n'est pas sortie pour
autant de la remise en
question qui frappe nombre
d'institutions en Suisse.

Pendant quarante ans,
l'armee suisse a vecu dans
sa casemate au cceur de la

guerre froide. On a pu criti-
quer son esprit et ses mo-
dalites, mais nul ne pouvait
contester que l'affronte-
ment immobile Est-Ouest
se deroulait physiquement
autour d'elle. Ceux qui fai¬

saient alors profession de
pacifisme etaient les
premiers ä souligner les dangers

de la dissuasion
nucleaire dont le theätre etait
l'Europe.

Aujourd'hui, l'insecurite
proprement militaire est ä
la fois probablement plus
grande mais plus diffuse et
insaisissable. Pourtant, les
peuples des democraties
refusent qu'on leur voie les
dividendes de la paix issue
de la chute de l'URSS. D'autant

moins que les
gouvernements s'etant donne
pour objeetif la suppression
du risque sovietique, ils
l'ont finalement obtenue.

D'oü la tentation de fuir
vers une conversion de
l'armee. Transformee en
une sorte de nounou de la
nation, l'armee s'assujettit
au civil, non seulement hie-
rarchiquement mais dans
ses täches. A la faveur
de catastrophes naturelles
comme Celles de Brigue et
de Locarno, eile affirme de
maniere eclatante cette im-
mersion au sein de la population

qui fait la valeur du
Systeme de milice. Mais
cette evolution arrange
aussi ceux qui s'opposent ä

l'armee, car ils pretendent
deduire de l'utilite civile de
l'armee les preuves de son

'Editorial du Journal de Geneve ef Gazette de Lausanne du 8
novembre 1993 avec l'autorisation de son auteur que nous remercions
(RMS).
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inutilite militaire. Bien
que les armes fassent la
loi plus pres de la Suisse
qu'ä aucun moment
pendant la guerre froide, nous
tendrions alors vers une
sorte d'etat d'apesanteur
militaire.

Nulle part ces contradictions

ne sont aussi
manifestes que dans le
service militaire d'avancement.

L'ideologie patrio-
tique toujours en vigueur,
honneur et devoir des
obligations militaires, contraste
severement avec la realite

d'une large evasion
devant ces responsabilites. En

plus, l'arriere craque;
jusqu'au sein des administra-
tions publiques, le militaire
zele est penalise dans sa
carriere. Ce double langage
a pourconsequence:

a) la demoralisation des
commandements et des
ecoles;

b) la promotion hierar-
chique, non pas des meilleurs

mais de ceux qui sont
assez maladroits pour se
faire pincer. Geneve n'a
nullement l'exclusivite de cet
etat de faits, il y est simplement

plus manifeste.

Si l'on veut que l'armee
reste l'instrument de securi¬

te qu'attend la majorite des
Suisses, il reste donc
urgent d'en penser les
missions et les priorites en tä-
chant de les inscrire de
maniere credible dans le
monde flou et changeant
oü nous sommes plonges.
C'est sur ce point qu'appa-
rait le plus clairement la
necessite, longtemps negligee
par une sorte d'humilite
mal placee, d'un gouvernement

qui gouverne pleinement,

y compris la
dimension malcommode de
l'avenir.

AM.

Le chömage dans les ecoles de recrues en 1993

Quelque 20000 jeunes
Suisses ont accompli leur
ecole de recrues l'ete
dernier. Dans les premieres
semaines, environ 30% d'entre

eux se sont annonces
comme etant sans emploi.
Si 3660 recrues et cadres
ont saisi l'opportunite de
l'aide Offerte par l'armee
dans la recherche d'un
emploi, 2340 y ont volontaire-
ment renonce. Les resultats
de cette forme d'aide appa-
raissent encourageants,
puisque le 71% (soit 2640)
de ceux qui en ont beneficie
ont pu, avant la fin de leur
service, trouver un emploi
ou etablir des contacts
serieux avec un employeur.
Malheureusement, cette
aide est restee sans effets
pour quelque 1000
militaires.

Le Groupement de
l'instruction etait intervenu
aupres des commandements
des ecoles de recrues. En
etroite coUaboration avec
l'OFIAMT, des specialistes
ont donne de nombreux ex-
poses; dans les ecoles de
recrues, les responsables
de cet accompagnement
aux «sans emploi» ont
beneficie d'une journee
d'information.

De leur cöte, la cinquan-
taine d'ecoles de recrues
ont rivalise d'imagination
pour faire face au chömage.
Affichages des offres d'emploi,

mise ä disposition de
locaux, de journaux, de
machines ä ecrire et de
telephones, Organisation d'un
«bureau de l'emploi»,
contacts reguliers avec les Of¬

fices du travail, octrois de
conges pour des entretiens
etc. Nombreuses ont ete les
ecoles ä engager un officier,
un sous-officier superieur
ou un sous-officier pour
gerer cet accompagnement.

La redaction d'une
offre d'emploi n'est pas le
fort des jeunes Suisses,
leur formation ne les ayant
guere prepares ä «vendre»
leurs atouts et leur personnalite.

Ces jeunes en ont
d'autant plus apprecie l'aide

qui leur etait Offerte.

Autre element de satisfaction:

nombre d'employeurs
et d'offices communaux ou
cantonaux ont spontanement

et largement diffuse
leurs offres dans les ecoles
de recrues.

DMF+RMS
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